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         ne organisation de l’ACCT et l’Alliance 
         québécoise des techniciens de l’image 
et du son (AQTIS) en collaboration
avec Audio Zone.

La fête se déroule cette année
au Lion d’Or. Pour des raisons de
logistique, nous vous demandons
de bien vouloir réserver votre
présence à l’adresse courriel
suivante: evenement@acct.ca. Merci!

            e temps des fêtes signifie souvent une 
           idée de cadeaux, beaux, bons et pas chers, 
pour offrir à ceux que vous aimez. Nous vous 
rappelons qu’avec votre carte de membre de 
l’Académie, vous bénéficiez de nombreux rabais 
corporatifs. Pour la circonstance, nous vous pro­
posons les endroits suivants : Kamikaze Curio­
sités, Les confiseries Louise Décarie, Montréal 
Images et pour aller skier avec votre famille, la 
station de ski Mont-Saint-Bruno.

Pour de plus amples informations sur les ra­
bais qu’offrent ces entreprises, vous n’avez qu’à 
visiter le site Internet : www.academie.qc.ca. 
Dans le menu, cliquez sur « Membres » et en­
suite sur « Programme d’avantages aux mem­
bres ».

     ‘Académie s’active plus que jamais d’offrir à ses membres des acti-
    vités qui répondent à leurs besoins, inhérents à une industrie en 

constante évolution. Dès le début de l’année 2010, et en plein cœur de 
l’avènement numérique, elle vous propose en matinée deux ateliers de 
formation sous l’égide d’une entreprise à la fine pointe de la technologie 
numérique, Vidéo Mtl.

L’objectif de ces ateliers est de démystifier les Workflows sans ruban 
(Tapeless). En fait, de vous familiariser avec l’utilisation de ce nouvel équi­
pement cinématographique. 

Lors du premier atelier, on vous informera sur tous les aspects tech­
niques à considérer, de la pré-production à la post-production, les tour­
nages spécialisés, un comparatif des coûts du 16 mm, du 35 mm et de la 
HDCamSR. En mars, l’atelier consistera principalement en une série de 
démonstrations avec les caméras numériques spécifiques pour le tour­
nage de films et un survol des médias d’enregistrement sans ruban.

>	Mardi 9 février 2010 (3 heures)
		  Démystification de la caméra sans ruban 
>	Mardi 9 mars 2010 (3 heures)
		  Caméras numériques grand format :
		  D-21, F-35, F-23, Red One.

Tarif :	 70 $ (taxes incluses) - Membres de l’Académie
		  95 $ (taxes incluses) - Non-membres de l’Académie
LIEU :	 Vidéo Mtl, 1475, rue Ottawa, Montréal.

Notez dès maintenant ces dates à votre agenda !
Nous vous reviendrons sous peu avec de plus amples

informations afin de vous permettre de vous inscrire.

Conseil d’Administration 2010

Président
Charles Ohayon
Consultant

Vice-président télévision
Jacques Blain
Consultant et producteur

Vice-présidente Internet 
et nouveaux médias
Christiane Asselin
Vice-présidente,
Turbulent Média

Vice-présidente cinéma
Lise Dandurand
Directrice générale,
Ciné Québec

Administrateurs :

Marie-Lise Beaudoin
Productrice, Télé-Vision

Alain Chartrand*
Réalisateur

Phil Comeau
Réalisateur

Brigitte Doucet*
Directrice-générale adjointe, 
APFTQ

Chantal Fortier
Directrice des productions 
originales, Canal Vie

Marie-Hélène Fortier
Productrice, Pixcom

Robert Labrosse
Copropriétaire et concepteur 
sonore, Audio Zone

André Larin*
Président du conseil et 
producteur exécutif, Zone3

Iohann Martin
Président, Dazmo et
Vidéo Mtl

Patrick Masbourian
Animateur, journaliste
et réalisateur

Pierre Poirier
Auteur

Marie-Andrée Poliquin
Directrice des opérations 
financement et relations 
d’affaires, Société Radio-
Canada

Francis Reddy
Animateur et comédien

* Membres nouvellement élus
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Fête annuelle
des techniciens DU SON 

et de l’image

avantages
aux membres !

Deux ateliers de formation
avec Vidéo Mtl

CINÉMA, CINÉMA
C ARTE DE MEMBRE

  rofitez des vacances, utilisez au maximum votre carte 
de membre pour aller voir les films canadiens gratuitement dans 
les salles de cinéma participantes et dont vous trouverez la liste 
sur notre site.
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Mot du président

Nouveau conseil d’administration
     ous avez été nombreux à vous prévaloir de votre droit de 

        vote pour l’élection des nouveaux membres qui compo­
seront le conseil d’administration 2009-2010 de l’Académie. 
Nous avions un total de sept postes à combler. Du côté des 
artistes et des artisans, nous avons reçu trois candidatures 
pour deux postes à combler. Du côté des gestionnaires, sept 
membres ont brigué les suffrages pour siéger aux quatre pos­
tes vacants et enfin, une personne a soumis sa candidature 
pour le poste relié au secteur de l’Internet et des nouveaux 
médias. 

L’Académie canadienne du cinéma et de la télévision remer­
cie chaleureusement les membres qui se retirent du conseil, 
Marquise Lepage, Micheline Pepin et Mario Fortin. Ils se sont 
impliqués tout au long de leur mandat respectif avec dévoue­

ment et générosité. Sans leur apport, l’Académie n’aurait pu 
remplir son mandat avec autant d’efficacité. Nous saluons 
également ceux et celles dont la candidature n’a pas été re­
tenue et vous remercions pour votre confiance.

Au nom de l’Académie, je vous souhaite pour 2010 une an­
née riche en accomplissements sous le signe de la créativité.  
Beaucoup de bonheur, de douceur et de sérénité pour la 
Nouvelle Année, ainsi que la réalisation de vos projets les plus 
chers!

Charles Ohayon,
président Académie canadienne

du cinéma et de la télévision – section Québec

     ans le cadre d’un déjeuner-causerie tenu par l’Académie 
         canadienne du cinéma et de la télévision en présence de 
près de 250 convives, André Provencher, président du conseil 
d’administration de l’Association des producteurs de films et 
de télévision du Québec, a livré sa vision de l’avenir de la télé­
vision francophone québécoise.

Pour André Provencher, la télévision québécoise est le miroir 
de notre société, l’expression de nos différences et un rempart 
pour défendre la diversité culturelle. L’originalité de la program­

mation des chaînes de télévision est en péril. « En subordon­
nant l’allocation des fonds strictement à la cote d’écoute et en 
renforçant ce critère-là, on va aller vers les valeurs sûres et des 
générateurs de cotes d’écoute. Il y aura moins d’espace de 
création. »

1. André Provencher et Charles Ohayon
2. Élaine Morissettte, Banque Nationale du 
Canada
3. Sylvain Lafrance, Radio-Canada et Claire 
Samson, APFTQ
4. Pierre Roy, Les Chaînes Télé Astral et 
Jacques W. Lina, Orbi-XXI Productions inc
5. André Provencher, président du conseil 
d’administration, APFTQ
6. Brigitte Lemonde, André Larin et Mélanie 
Ratté, Zone3

     e jeudi 26 novembre, lors d’un second déjeuner-causerie 
                   organisé par l’Académie, Patrick Roy, président et chef 
de la direction d’Alliance Vivafilm a partagé ses réflexions sur 
l’univers compétitif de l’industrie cinématographique et télé­
visuelle québécoise, alors que les structures de financement 
du long-métrage se redéfinissent. Il en profité pour annoncer 
la création de deux projets qui lui tiennent à cœur : le dévelop­
pement d’un programme de stages avec les universités qué­
bécoises pour les étudiants en cinéma, communication et 
marketing et la diffusion des films québécois dans les institu­

tions scolaires, idéalement avec le concours des ministères de 
la Culture et de l’Éducation. « Je pense que nous avons main­
tenant une masse critique de films de qualité qui peuvent et 
doivent trouver leur place dans le milieu scolaire. Une belle 
façon de mettre nos jeunes en contact avec une cinémato­
graphie qui leur appartient. »

    u niveau de la présélection - Dans une catégorie où la  
          durée de visionnement est supérieure à 22 heures, deux 
comités de présélection sont formés. Chaque comité de pré­
sélection se partage le visionnement des émissions inscrites 
dans la catégorie pour sélectionner un minimum de cinq (5) 
à un maximum de six (6) émissions ou candidatures. Les 
émissions ou candidatures des deux comités de présélection 
seront soumises à un jury de mise en nomination.

Dans la catégorie - Émissions 

Émission ou série jeunesse : variétés/information devient 
Émission ou série jeunesse : variétés/magazine

Dans la catégorie - Métiers 

Il y a maintenant 2 catégories pour les décors :
1. Décors : toutes catégories dramatiques
2. Décors : toutes catégories variétés, magazines, 

affaires publiques, sports.

    ne précision a été apportée dans le cas d’un site Web 
         développé pour une émission ou une série. Il est désor­
mais spécifié que le producteur de l’émission ou de la série 
et tous ceux qui ont produit le site Web doivent être inscrits. 
Il est aussi à noter que certaines modifications ont été ap­
portées aux critères de sélection.

Les cahiers des règlements peuvent être consultés 
immédiatement sur le site des prix Gémeaux au

www.academy.ca
Les formulaires d’inscription aux prix Gémeaux 2010 
pour la télévision et pour l’Internet et les nouveaux 
médias seront disponibles à partir du 4 janvier 2010 

et pourront être complétés en ligne au

www.prixgemeaux.ca/inscription
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André Provencher défend l’importance de
la production indépendante !

Patrick Roy donne sa vision de l’avenir DE
la distribution de films au Québec et croit en la relève !

Les règlements des prix Gémeaux 2010 
- Télévision : quelques changements

Les règlements – Internet et nouveaux 
médias 2010

Prix Gémeaux 2010 25e anniversaire
C’est un départ!

Une présentation de
la Banque Nationale

Une présentation de 
Cineplex Divertissement
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CLIQUEZ ICI POUR TÉLÉCHARGER
L’Allocution du président 
et chef de la direction 
d’Alliance Vivafilm

CLIQUEZ ICI POUR TÉLÉCHARGER
L’Allocution du président du 
conseil d’administration de 
l’APFTQ 
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aux membres du comité des règlements Télévision 2010 : Louis Bolduc, Annick 
Charrette, Chantal Fortier, Vincent Guignard, Guylaine O’Farrell, Isabelle Vincent 
et Sylvie Tremblay (présidente) et aux membres du comité des règlements 
Intenet et nouveaux médias 2010 : Christiane Asselin (présidente), Normand 
Bélisle, Sophie Dufort, Julie Duhaime, Jérôme Hellio, Nicholas Vachon.M
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1. Première rangée : Patrick Roy, président et chef de la direction, 
Alliance Vivafilm, Éric Canuel, cinéaste, Ghyslaine Côté, cinéaste
2e rangée : Guy Gagnon, président du conseil, Daniel Séguin, vice-
président à l’exploitation pour l’Est du Canada et directeur général 
du Québec, Cineplex Odéon, Éric Tessier, cinéaste, Émile Gaudreault, 
cinéaste, Charles Ohayon, président du conseil, Académie-section 
Québec, Francis Leclerc, cinéaste, Patrice Sauvé, cinéaste, Yves-
Christian Fournier, cinéaste, Alain DesRochers, cinéaste.

2. Michel G. Desjardins, directeur général à l’INIS et Janette 
Bertrand, auteure.

3. Daniel Séguin de Cineplex Odéon, commanditaire de l’événement.

4. Patrick Roy, président et chef de la direction, Alliance Vivafilm.

5. Ann Champoux, directrice générale et François Macerola, président 
et chef de la direction, SODEC

6. Première rangée : Louise Lantagne, directrice générale de la 
télévision, Radio-Canada, Michel Roy, président du conseil, Téléfilm 
Canada, Marie Côté, directrice générale, ARTV, Tom Perlmutter, 
commissaire du gouvernement à la cinématographie et président 
de l’Office national du film du Canada.
2e rangée : Mario Fortin, président-directeur général, Cinéma Beau
bien, François Macerola, président et chef de la direction, SODEC, 
Johanne Saint-Laurent, vice-présidente Administration et finances, 
Les Chaînes Télé Astral, Charles Ohayon, président du conseil, 
Académie, Québec, Charles Bélanger, président, Régie du cinéma, 
Jason Fulsom, vice-président Film, Cineplex Divertissement, Jean 
Stinziani, directeur exécutif à la programmation, Québec, Cineplex 
Divertissement.
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